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Séance du lundi 24 février 2014
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Aujourd'hui 24 février 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(Présidence de Monsieur Hugues MARTIN à partir de 19h10) Interruption de séance de 17h00
à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Maxime SIBE, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika
SAIOUD, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY
ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Joël SOLARI, Madame Nicole SAINT
ORICE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Madame Wanda LAURENT, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Convention entre la Ville de Bordeaux et la
Communauté Urbaine de Bordeaux pour le

réaménagement du trottoir de la place André Meunier
 
Mme Laetitia JARTY ROY, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L'article L-5215-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales rappelle l'exercice à
titre obligatoire par les Communautés urbaines au lieu et place des Communes membres des
compétences en matière de voirie et de signalisation.
 
Il revient donc à la Communauté Urbaine de Bordeaux d'assurer la maîtrise d'ouvrage de la
réalisation des voiries situées sur le territoire de la Ville de Bordeaux.
 
Toutefois, dans le cadre d'une opération d'aménagement global impliquant plusieurs
maitrises d'ouvrages, il paraît de bonne administration qu'une opération puisse être mise
en œuvre, sous la conduite d'une seule personne publique, pour garantir la cohérence
d'ensemble et l'homogénéité des aménagements.
 
C'est ainsi que, dans le cadre de l'aménagement de la place André Meunier, la Communauté
Urbaine de Bordeaux propose de confier à la Ville de Bordeaux la réalisation du trottoir le long
du cours de la Marne, en vue de répondre aux nécessités de cohérence liées à la globalité de
cet aménagement et s’engage à assurer la prise en charge financière de ces travaux relevant
de son champs de compétence.
 
Toutes les modalités sont exposées dans la convention jointe à la présente délibération.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, à signer la convention entre ces deux collectivités.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 février 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Mme Laetitia JARTY ROY










